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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le vendredi 11 juillet 2008 à 18h, Salle du Conseil  sous 

la présidence de M. Auguste TRUPHEME , Maire. 

PRESENTS : Tous les membres à l’exception de Mmes  MEISSIMILLY,  LAMBERT, 

MARTINEZ, SILVE, MM. JACOB, TOSCANO  excusés  

SECRETAIRE DE SEANCE : M. Vincent BERCHAUD 
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Participation aux charges des écoles 
 
Le Conseil fixe pour l’année 2008  et suivantes à 565 euros la participation des communes de résidence 
aux charges des écoles. 
 

Participation aux charges des services périscolaires 
 
Le Conseil fixe la participation financière des communes de résidence des enfants 
fréquentant les différents services périscolaires de la façon suivante : 
 

� 140 euros pour la cantine 
� 60 euros pour la garderie de midi de la maternelle 
� 60 euros pour la garderie périscolaire primaire 
� 80 euros pour la garderie périscolaire maternelle 

o ces tarifs par enfant et par trimestre ; 
 
� et 2.500 euros par an pour la crèche. 

 
Transformation de poste 

 
Un poste d’auxiliaire de puériculture 1ère classe est transformé en poste d’auxiliaire de 
puériculture principal de 2ème classe, à compter du 1er septembre 2008. 
 

 
Indemnité d’occupation 

 
Le conseil rectifie la convention d’occupation du 1er étage de l’ancienne école de Montéglin 
avec l’Association pour la Promotion de la Photographie et de l’Image (APPI) 

Mairie de Laragne – Montéglin 
 

Fiche info 
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Acquisition de terrains 

 
Le conseil décide d’acquérir deux terrains appartenant à la SAFER  pour le prix de 5856 
euros. 
 

Produits irrécouvrables 
 
Des titres pour l’eau sont admis en non valeur. 
 

Demandes de subventions 
 
Des subventions sont demandées au Département et à l’Agence de l’Eau pour 

� remplacer un biodisque à la station d’épuration : coût 170.000 euros HT 
� renforcer la conduite d’eau de l’avenue des sports au chemin des Ravels, en passant 

par la rue d’Aurelle : coût 100.000 euros HT 
� acquérir un système de corrélation acoustique portable pour détecter les fuites d’eau : 

coût 10.000 euros HT. 
 

Attribution de subvention 
 
Le Conseil décide d’allouer une subvention complémentaire de 775 euros au « Club du Vieux 
Manoir », pour le chantier de jeunes sur le site d’Arzeliers. 
 
Le Conseil décide également de prendre en charge les frais de cotisation et d’assurance, soit 
15 euros pour les jeunes de Laragne, de 14 à 25 ans,  participant au camp chantier. 
 

Virements de crédits 
 
Il est procédé à des virements de crédits de compte à compte 
 

Vente de morceaux de cèdre 
 
Le Conseil accepte de vendre à M. Christian Burger, sculpteur, deux morceaux du cèdre coupé 
suite à la foudre, pour le prix de 170 euros. 
 
Fait à Laragne, le 18 juillet 2008                                  Le Maire, 

 
 
 
 

                                                             Auguste TRUPHEME 
 


